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COUR D’APPEL DE NANCY 

 
 
 
 
 

Représenté par Monsieur le Premier Président 

de la Cour d'Appel de Nancy 

Et Monsieur le Procureur Général près ladite Cour 
 

Service en charge de la passation du marché public : 

COUR D’APPEL DE NANCY 

Service Administratif Interrégional 

Cellule Achats Publics 

60 rue Jacquinot 

54 000 Nancy 

 
 

MARCHE PUBLIC DE MAINTENANCE DES 

SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE ET DES EQUIPEMENTS 

DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES POUR LES 

JURIDICTIONS DU RESSORT DES COURS D’APPEL DE METZ 

ET DE NANCY 

 
 

ANNEXE 1 - CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES  

Applicable à la maintenance des systèmes de sécurité incendie et des 

équipements de lutte contre les incendies des juridictions de l’ordre judiciaire de 

la Moselle, Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des Vosges  

 
 

Marché n° MAPA.2025.04.00 – MAPA.2025.05.00 – MAPA.2025.06.00 – MAPA.2025.07.00 

 

 

 

 

Cette annexe expose la localisation des matériels concernés et la liste des tâches élémentaires à 

accomplir dans le cadre de la maintenance. 

 

 

Rappelons qu’à ces documents, il faut ajouter l’ensemble des matériels habituellement nécessaires 

au bon fonctionnement de ces installations. 
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LOT 1 : DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

 

 

Ce marché concerne les installations des bâtiments suivants :  

➢ Palais de justice de Sarreguemines 

➢ Palais de justice de Thionville 

➢ Tribunal judiciaire de Thionville – site Poincaré 

➢ Tribunal de proximité de Saint-Avold 

➢ Tribunal de proximité de Sarrebourg 

➢ Conseil de prud’hommes de Forbach 

➢ CPAJ de Saint-Julien-lès-Metz 

 

 

Localisation et contact des différentes juridictions de l’ordre judiciaire de la Moselle 

concernées : 

 

Bâtiment 
Classe 

bâtiment 
Adresse Contact 

Tribunal judiciaire de 

Sarreguemines 
W3 

Place du Général Sibille 

57200 SARREGUEMINES 

Mme Anne STAUB 

Directrice de greffe 

Tél : 03.87.28.32.21 

dg.tj-sarreguemines@justice.fr 

Tribunal judiciaire de 

Thionville 
W3 

Quai Marchal 

57100 THIONVILLE 

M. David GERNEZ 

Directeur de greffe  

Tél : 03.82.82.43.77 

chg.tj-thionville@justice.fr 

Tribunal judiciaire de 

Thionville – Annexe 

Poincaré 

W5 

Site Poincaré 

12 allée Poincaré 

57100 THIONVILLE 

M. David GERNEZ 

Directeur de greffe  

Tél : 03.82.82.43.77 

chg.tj-thionville@justice.fr 

Tribunal de proximité 

de Saint-Avold 
W5 

27 avenue Clémenceau 

BP 20029 

57501 SAINT AVOLD 

Mme Jessica MAKOWSKI 

Directrice de greffe adjointe 

Tél : 03.87.90.46.01 

chg.tprx-st-avold@justice.fr 

Tribunal de proximité 

de Sarrebourg 
W5 

52 avenue Clémenceau 

57400 SARREBOURG 

Mme Nadège BOUROLLEAU 

Cadre-Greffier, Responsable du 

greffe  

Tél : 03.87.23.71.82 

chg.tprx-sarrebourg@justice.fr  

Conseil des 

prud’hommes de 

Forbach 

W5 
3 avenue Saint-Rémy 

57600 FORBACH 

Mme Gersende KORINEK  

Cadre greffier  

Tél : 03.87.15.74.73 

chg.cph-forbach@justice.fr 

CPAJ de Saint-Julien-

lès-Metz 
W5 

2bis rue de Bort les Orgues 

57070 SAINT-JULIEN-

LES-METZ 

Mme Blandine L’HUILLER 

Responsable site 

Tél : 03.57.84.08.50 

archives.cpa-st-julien-les-

metz@justice.fr 

 

 

Liste des gammes et tâches associées 

Visite annuelle 

 

mailto:dg.tj-sarreguemines@justice.fr
mailto:chg.tj-thionville@justice.fr
mailto:chg.tj-thionville@justice.fr
mailto:chg.tprx-st-avold@justice.fr
mailto:chg.tprx-sarrebourg@justice.fr
mailto:chg.cph-forbach@justice.fr
mailto:archives.cpa-st-julien-les-metz@justice.fr
mailto:archives.cpa-st-julien-les-metz@justice.fr
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Contrôle suivant prescription du constructeur 

 

Visite annuelle d’un extincteur 

- Contrôle de sa présence 

- Contrôle de sa parfaite accessibilité 

- Contrôle de l’état du flexible s’il en possède un 

- Contrôle de l’état du support 

- Contrôle de la charge 

- Contrôle que le « plomb » et le dispositif de verrouillage sont intacts (le plomb doit porter 

une identification de l’installateur qualifié et le millésime de la vérification) 

- Contrôle qu’il est en bon état apparent (défaut de revêtement et déformation accidentelle) et 

que tous les accessoires extérieurs (tuyauteries, robinetteries et dispositifs de transport ou 

manutention entre autres) sont présents et en bon état 

- Contrôle que l’étiquette de vérification existe, qu’elle est en bon état, qu’elle permet la 

lisibilité des vérifications sur trois années et que sont inscrits les mois et les années 

d’entretien, ainsi que l’identification de la personne qui est intervenue lors e la dernière 

visite de maintenance 

- Contrôle de l’état du tromblon pour les extincteurs à CO2 

 

Visite annuelle d’un RIA 

- Vérification de l’état du dévidoir 

- Vérification des fixations 

- Vérifications des éléments constitutifs du RIA (tambour, tuyau, robinet diffuseur) 

- Vérification de l’étanchéité de l’ensemble (RIA, vanne de barrage) 

- Vérification de la pression statique et dynamique 

- S’assurer que le RIA est prêt à fonctionner (c'est-à-dire en « eau », mais non sous pression) 

- Nettoyage de toutes les pièces 

 

Visite annuelle d’un bloc autonome d’éclairage de secours 

- Contrôle du bon fonctionnement 

 

Contrôle semestriel d’une commande de désenfumage 

- Contrôle de l’état général 

- Contrôle du bon fonctionnement du bouton poussoir 

 

Contrôle semestriel d’une trappe de désenfumage 

- Contrôle du bon fonctionnement 

- Contrôle de l’alimentation électrique de la ventouse 

- Contrôle des contacts fin de course 

- Contrôle des glissières et magasins récepteurs 

 

Visite annuelle d’une trappe de désenfumage : 

- Contrôle du bon fonctionnement de l’ensemble notamment des commandes manuelles et 

automatique, le fonctionnement des transmissions et signalisations, l’arrêt des ventilations 

mécaniques permanentes, les mesures de pression de vitesse et de débit… 

- Contrôle du bon fonctionnement de l’asservissement en cas de détection incendie 

- Contrôle de la re-fermeture de la vanne 

- Entretien des éléments mécaniques et électriques selon les prescriptions constructeurs 

- Entretien des détecteurs sensibles aux fumées ou au gaz de combustion suivant la notice du 

constructeur 

- Vérification de l’isolement 
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Contrôles annuels des colonnes sèches   

- Contrôle de l’état général 

- Contrôle du bon fonctionnement  
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LOT 2 : DEPARTEMENT DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

 

 

Concerne les installations des bâtiments suivants : 

➢ Cour d’appel de Nancy 

➢ Service administratif interrégional de Nancy 

➢ Tribunal de proximité de Lunéville 

➢ Palais de justice de Val-de-Briey 

➢ Conseil de prud’hommes de Longwy 

 

Localisation et contact des différentes juridictions de l’ordre judiciaire de la Meurthe-et-

Moselle concernées : 

 

Bâtiment 
Classe 

bâtiment 
Adresse Contact 

Cour d’appel de Nancy W4 

3 rue Suzanne Regnault 

Gousset 

CO 90010 

54035 NANCY CEDEX 

Le directeur de greffe 

Bruno MANIERE 

03 83 17 24 02 

dg.ca-nancy@justice.fr 

 

SAIR de Nancy ERT 
60 rue Jacquinot 

54000 NANCY 

La directrice déléguée à 

l’administration interrégionnale 

judiciaire : 

Patricia MARTIN 

03 54 59 72 01 

ddarj.sar.ca-nancy@justice.fr 

 

Tribunal de proximité 

de Lunéville 
W5 

7 rue du Château 

54300 LUNEVILLE 

La directrice des services de greffe 

judiciaires : 

Alexandrine MARGAROLI 
03 83 47 41 00 

03 83 74 04 27 (accueil) 

chg.tprx-luneville@justice.fr 

Palais de justice de Val 

de Briey 
W4 

4 rue du Maréchal Foch 

CS 20139 

54151 VAL DE BRIEY 

Cedex 

La directrice de greffe :  
Domitille EVAIN 

03 82 47 56 02 

chg.tj-briey@justice.fr 

Conseil de 

Prud’hommes de 

Longwy 

W5 
18 rue du Colonel Merlin 

54400 LONGWY 

Le chef de greffe : 
Nicolas PRIME 

03 82 24 29 27 

chg.cph-longwy@justice.fr 

 

 

 

 

 

mailto:dg.ca-nancy@justice.fr
mailto:ddarj.sar.ca-nancy@justice.fr
mailto:chg.tprx-luneville@justice.fr
mailto:chg.tj-briey@justice.fr
mailto:chg.cph-longwy@justice.fr
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LOT 3 : DEPARTEMENT DE LA MEUSE 

 

 

 

Concerne les installations des bâtiments suivants : 

➢ Palais de justice de Bar-le-Duc 

➢ Palais de justice de Verdun 

➢ Annexe PAIX - Verdun 

 

Localisation et contact des différentes juridictions de l’ordre judiciaire de la Meuse 

concernées : 

 

Bâtiment 
Classe 

bâtiment 
Adresse Contact 

Palais de justice de 

Bar-le-Duc 
W4 

21-25-29 Place St-Pierre 

55014 BAR LE DUC 

Le directeur de greffe : 

Edouard LABONNE-COLIN 

03 29 79 65 91 

chg.tj-bar-le-duc@justice.fr 

Palais de justice de 

Verdun 
W5 

Place St-Paul 

55107 VERDUN 

La directrice de greffe : 

Emilie SIMON-LANG 

03 29 86 88 17 

dg.tj-verdun@justice.fr 

 

Verdun Annexe PAIX W5 
22 rue de la Paix 

55100 VERDUN 

La directrice de greffe : 

Emilie SIMON-LANG 

03 29 86 88 17 

dg.tj-verdun@justice.fr 

 

 

mailto:chg.tj-bar-le-duc@justice.fr
mailto:dg.tj-verdun@justice.fr
mailto:dg.tj-verdun@justice.fr
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LOT 4 : DEPARTEMENT DES VOSGES 

 

 

 

Concerne les installations des bâtiments suivants : 

➢ Palais de justice d’Epinal 

➢ Espace judiciaire Julie Victoire Daubié - EPINAL  

➢ Tribunal de Proximité de Saint-Dié-des-Vosges 

 

Localisation et contact des différentes juridictions de l’ordre judiciaire des Vosges 

concernées : 

 

Bâtiment 
Classe 

bâtiment 
Adresse Contact 

Palais de justice 

d’Epinal 
W3 

Place Edmond Henry 

BP 575 

88020 EPINAL CEDEX 

Le directeur de greffe : 

Christian RENKER 

03.29.34.92.02 

chg.tj1-epinal@justice.fr 

 

EJVD Epinal W3 
Place Jeanne D’Arc 

88000 Epinal 

Le directeur de greffe : 

Christian RENKER 

03.29.34.92.02 

chg.tj1-epinal@justice.fr 

ou 

La directrice de greffe : 

Marianne DE-

ROCHEBOUET 

03.54.59.18.15 

 

Tribunal de proximité 

de Saint-Dié-des-

Vosges 
W5 

20 rue d’Amérique 

88 100 Saint-Dié-des-

Vosges 

Le directeur de greffe : 

Christian RENKER 

03.29.34.92.02 

chg.tj1-epinal@justice.fr 

 

 

 

mailto:chg.tj1-epinal@justice.fr
mailto:chg.tj1-epinal@justice.fr
mailto:chg.tj1-epinal@justice.fr
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LISTE DES GAMMES ET TACHES ASSOCIEES 

 

 

 

Visite annuelle 

Contrôle suivant prescription du constructeur 

 

Visite annuelle d’un extincteur 

- Contrôle de sa présence 

- Contrôle de sa parfaite accessibilité 

- Contrôle de l’état du flexible s’il en possède un 

- Contrôle de l’état du support et fixations 

- Contrôle de la charge et recharge si nécessaire 

- Contrôle que le « plomb » et le dispositif de verrouillage sont intacts (le plomb doit porter 

une identification de l’installateur qualifié et le millésime de la vérification) 

- Contrôle qu’il est en bon état apparent (défaut de revêtement et déformation accidentelle) et 

que tous les accessoires extérieurs (tuyauteries, robinetteries et dispositifs de transport ou 

manutention entre autres) sont présent et en bon état 

- Contrôle que l’étiquette de vérification existe, qu’elle est en bon état, qu’elle permet la 

lisibilité des vérifications sur trois années et que sont inscrits les mois et les années 

d’entretien, ainsi que l’identification de la personne qui est intervenue lors e la dernière 

visite de maintenance 

- Contrôle de l’état du tromblon pour les extincteurs à CO2 

 

Visite annuelle d’un RIA 

- Vérification de l’état du dévidoir 

- Vérification des fixations 

- Vérifications des éléments constitutifs du RIA (tambour, tuyau, robinet diffuseur) 

- Vérification de l’étanchéité de l’ensemble (RIA, vanne de barrage) 

- Vérification de la pression statique et dynamique 

- S’assurer que le RIA est prêt à fonctionner (c'est-à-dire en « eau », mais non sous pression) 

- Nettoyage de toutes les pièces 

 

Visite annuelle d’un bloc autonome d’éclairage de secours 

- Contrôle du bon fonctionnement 

 

Contrôle semestriel d’une commande de désenfumage 

- Contrôle de l’état général 

- Contrôle du bon fonctionnement du bouton poussoir 

 

Contrôle semestriel d’une trappe de désenfumage 

- Contrôle du bon fonctionnement 

- Contrôle de l’alimentation électrique de la ventouse 

- Contrôle des contacts fin de course 

- Contrôle des glissières et magasins récepteurs 

 

Visite annuelle d’une trappe de désenfumage : 

- Contrôle du bon fonctionnement de l’ensemble notamment des commandes manuelles et 

automatique, le fonctionnement des transmissions et signalisations, l’arrêt des ventilations 

mécaniques permanentes, les mesures de pression de vitesse et de débit… 

- Contrôle du bon fonctionnement de l’asservissement en cas de détection incendie 
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- Contrôle de la re-fermeture de la vanne 

- Entretien des éléments mécaniques et électriques selon les prescriptions constructeurs 

- Entretien des détecteurs sensibles aux fumées ou au gaz de combustion suivant la notice du 

constructeur 

- Vérification de l’isolement 

 


